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PROTOCOLE CONTRE LA FABRICATION ET LE TRAFIC ILLICITES 
D’ARMES À FEU, DE LEURS PIÈCES, ÉLÉMENTS ET MUNITIONS, 

ADDITIONNEL À LA CONVENTION DES NATIONS UNIES CONTRE LA 
CRIMINALITÉ TRANSNATIONALE ORGANISÉE

NEW YORK, 31 MAI 2001

 CORRECTIONS AU TEXTE AUTHENTIQUE CHINOIS DU PROTOCOLE 1

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de 
dépositaire, communique :

Au 4 avril 2024, date à laquelle la période spécifiée pour la notification d’objections aux 
corrections proposées a expiré, aucune objection n’a été notifiée au Secrétaire général.

En conséquence, le Secrétaire général a effectué les corrections requises au texte authentique 
chinois du Protocole. Le procès-verbal de rectification correspondant est transmis en annexe.

Le 11 avril 2024

1 Voir notification dépositaire C.N.537.2023.TREATIES-XVIII.12.c du 5 janvier 2024 
(Proposition de corrections au texte authentique chinois du Protocole).
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